
Subvention pour « La Provalière » 

L’état a accordé une aide de 400 000 €, soit 12%  du montant subventionnable, pour la 
rénovation et extension de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées et dépendantes 
(Ehpad) « La Provalière ». L’établissement est une maison de retraite publique d’une capacité de 
48 résidents, qui héberge notamment des personnes valides.  
 
Une démarche des politiques savoyards : 
 

Xavier Darcos, ministre du Travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et 
de la ville, en a tenu informé le député Michel Bouvard, qui avait effectué des démarches en ce 
sens avec Adrien Savoye, président de communes Maurienne-Galibier. « Ce projet s’inscrit dans 
la réalisation des plans gouvernementaux par la création de deux unités d’hébergement 
renforcées destinées aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer », indique Xavier Darcos.  
 
 

 

 

 


